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ARTICLE PREMIER

I. – Supprimer les alinéas 5 à 83.

II. – En conséquence, supprimer les alinéas 85 à 89.

III. – En conséquence, supprimer l’alinéa 92.

IV. – En conséquence, supprimer les alinéas 95 à 98. 
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer l’instauration d’une procédure de jugement des crimes reconnus.

En revanche, il vise à maintenir les dispositions intégrées dans l’article premier relatives au droit 
d’être assisté d’un avocat et de bénéficier de l’aide juridictionnelle consenti aux victimes 
d’infractions commises par conjoint, concubin ou partenaire de PACS ou par ascendant ou personne 
ayant autorité sur mineur de 15 ans.

Le “plaider coupable criminel” consiste en une transactionnalisation de la Justice pénale, une 
suppression des principes cardinaux du contradictoire, de l’oralité et de la publicité des débats, dès 
lors que le peuple en est écarté.

Le “plaider coupable” en matière criminelle reviendrait à “adapter la Justice criminelle à ses 
moyens, plutôt qu’à adapter les moyens à l’ambition de la Justice criminelle”(Maud Léna, AJ Pénal, 
avril 2026, Plaider coupable…ou plaider la crise).

Le “plaider coupable” en matière criminelle reviendrait à faire perdre tout sens à la peine 
prononcée, qui ne serait plus qu’une peine négociée, tarifée, plutôt qu’une peine porteuse de sens 
pour le condamné dans sa démarche de resocialisation, comme pour la société, victime directe de 
l’atteinte à l’ordre public.

 


